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Paragraphes 7.4.1, 7.4.1.1, 7.4.1.2 et 7.4.1.3, supprimer l’appel de note 3/. 

Note 3/, supprimer. 

Ajouter les nouveaux paragraphes 7.11, 7.11.1 et 7.11.2, libellés comme suit : 

"7.11 Valeurs maximales pour les feux indicateurs de direction avant 

7.11.1 Pour les dispositifs des catégories 11 et 11a, l’intensité de la lumière émise en dehors 
de la zone délimitée par les points de mesure ± 10° H et ± 10° V (champ 10°) ne doit 
pas dépasser les valeurs suivantes: 

Valeurs maximales, en cd, en dehors du champ 10° 
Indicateur de la 

catégorie Feu simple Feu simple renfermant plus d’une 
source lumineuse 

11 400 560 

11a 400 560 

Entre les limites du champ 10° (± 10° H et ± 10° V) et celles du champ 5° (± 5° H et 
± 5° V), les valeurs maximales admises des intensités croissent linéairement 
jusqu’aux valeurs définies aux paragraphes 7.4.1 et 7.4.1.1; 

7.11.2 Pour les dispositifs de la catégorie 11b et 11c, l’intensité de la lumière émise en 
dehors de la zone délimitée par les points de mesure ± 15° H et ± 15° V (champ 15°) 
ne doit pas dépasser les valeurs suivantes: 

Valeurs maximales, en cd, en dehors du champ 15° 
Indicateur de la 

catégorie Feu simple Feu simple renfermant plus d’une 
source lumineuse 

11b 250 350 

11c 400 560 
 

Entre les limites du champ 15° (± 15° H et ± 15° V) et celles du champ 5° (± 5° H et 
± 5° V), les valeurs maximales croissent linéairement jusqu’aux valeurs  définies aux 
paragraphes 7.4.1.2 et 7.4.1.3.". 
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